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210 FRANCE

B. — Tendances de Venseignement secondaire français.

L'enseignement secondaire proprement dit est un enseignement de

culture, cherchant à former les esprits. Certes les nécessités de la vie
moderne ont conduit à introduire dans les trois dernières années
d'études une certaine spécialisation, manifestée par l'existence de

plusieurs options pour le baccalauréat. Mais, si les matières enseignées
diffèrent au moins partiellement, dans les dernières années, si
l'enseignement mathématique, en particulier, n'est développé que dans la
classe terminale qui porte pour cela même le nom de classe de
Mathématiques (élémentaires), l'esprit et les méthodes de l'enseignement
restent en principe les mêmes. D'ailleurs quelles que soient les options
choisies, tant à la première qu'à la seconde partie de l'examen, le
titre de bachelier permet à l'étudiant l'accès de l'une quelconque des
facultés où se donne l'enseignement supérieur: Lettres, Sciences,
Droit. Médecine, Pharmacie.

Pour nous borner à l'objet propre de la présente enquête, on
conçoit que la tendance ainsi marquée de l'enseignement secondaire,
et, d'autre part, le rattachement aux établissements d'enseignement
secondaire des classes préparatoires aux grandes écoles, nécessitent

pour les professeurs de sciences une formation leur permettant de
dominer largement l'enseignement, d'un niveau souvent élevé, qu'ils
sont appelés à donner.

C. — Etablissements Fenseignement secondaire en France L

Les divers établissements d'enseignement secondaire en France
sont:

Pour les garçons: les lycées (fondés et entretenus par l'Etat):
les collèges (fondés et entretenus par les

communes, et pouvant être subventionnés par
l'Etat).

Pour les jeunes filles: les lycées et collèges (même organisation que
pour les établissements de garçons)

et les cours secondaires, établissements
municipaux, subventionnés par l'Etat et qui sont
des collèges en voie de formation.

L'enseignement donné dans les lycées et collèges de garçons est
exactement le même; ces deux sortes d'établissements comprenant

1 II importe de bien préciser qu'il ne s'agit, dans toute cette étude, que de l'enseignement

secondaire public; il ne sera, pas question des établissements privés donnant aussi

l'enseignement secondaire. Mais la nécessité, pour ces établissements, de préparer If
baccalauréat les conduit à adopter les programmes de renseignement public et à demander

à leurs professeurs une formation analogue à celle des maîtres de l'enseignement
public.



LA PRÉPARATION DES PROFESSEURS 211

normalement toutes les classes d'enseignement secondaire (de la
sixième aux classes finales de mathématiques et philosophie). Toutefois

les classes de préparation aux grandes écoles n'existent pas, en

général, dans les collèges.
L'enseignement secondaire féminin, organisé officiellement en 1880

en France, avait, jusqu'à ces dernières années, un programme tout à

fait distinct de l'enseignement secondaire dont l'examen terminal
est le baccalauréat; cet enseignement, qui comprenait cinq années

d'études, était sanctionné par le « diplôme de fin d'études secondaires »

délivré aux élèves ayant satisfait à un examen passé à la fin de la
cinquième année. Des modifications profondes ont été apportées à ce

régime entre 1924 et 1928. Actuellement, les établissements secondaires

de jeunes filles sont organisés sur le modèle des lycées et
collèges de garçons.

Les études secondaires sont réparties sur sept années, avec les

mêmes programmes que l'enseignement des garçons et elles sont
sanctionnées, normalement, par le baccalauréat; toutefois, les
établissements féminins conservent des sections où l'enseignement, comportant

le même nombre d'années d'études que le précédent, mais avec
des programmes et des horaires légèrement différents, a pour sanction,
comme autrefois, le « diplôme de fm d'études secondaires », réorganisé
maintenant sur le modèle du baccalauréat.

D. —- Titres exigés des candidats aux fonctions de Venseignement
secondaire.

Les titres exigés pour les fonctions d'enseignement ne sont pas les
mêmes suivant le type d'établissement.

Pour l'enseignement secondaire masculin:
Pour être nommé professeur dans un lycée, il faut, en principe,

avoir été reçu au concours d'agrégation (décret du 10 avril 1852).
Toutefois, peuvent être nommés professeurs titulaires dans les

lycées autres que les lycées de la région parisienne (départements de
la Seine et de Seine-et-Oise), des licenciés, pourvus de la licence
d'enseignement, et ayant accompli déjà un certain nombre d'années
d'enseignement soit comme professeurs de collège, soit comme
délégués dans un lycée. (Le terme de « délégué » sera précisé au
chapitre III, formation professionnelle.)

Le grade normalement exigé pour être nommé professeur de
collège est la licence d'enseignement, la préférence étant accordée,
parmi les candidats titulaires de la licence, aux admissibles à l'agrégation

(candidats à l'agrégation ayant passé avec succès les épreuves
écrites du concours, mais non reçus agrégés à la suite des épreuves
orales et des épreuves pratiques), et aux candidats, assez rares,
pourvus du grade de docteur ès sciences ou ès lettres.

Pour l'enseignement féminin, les professeurs de lycées sont choisies
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